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Les coiffeurs en danger
Question écrite n° 8263

Texte de la question

Mme Géraldine Grangier attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique, sur la situation alarmante du secteur de la coiffure en France, victime d'une
concurrence déloyale croissante, de l'inflation, de charges écrasantes et d'une déresponsabilisation inquiétante
de l'État dans l'application des règles. Le secteur de la coiffure représente en France un pilier essentiel de
l'économie de proximité. Avec plus de 85 000 établissements, plus de 180 000 actifs dont une majorité de
femmes, et près de 13 millions de clients réguliers, il contribue non seulement à la vitalité des centres-villes et
des zones rurales, mais aussi au tissu social en apportant bien-être, lien social et estime de soi. Pourtant, ce
secteur fait aujourd'hui face à des difficultés multiples, profondes et largement ignorées par les pouvoirs publics.
Les professionnels de la coiffure subissent violemment les conséquences de l'inflation qui réduit le pouvoir
d'achat des Français, provoque une contraction de la fréquentation des salons, et renchérit les coûts
d'exploitation, notamment les charges énergétiques. Dans ce contexte, les TPE du secteur doivent affronter une
pression fiscale et sociale croissante, sans que des contreparties ou des allègements significatifs n'aient été mis
en place. Surtout, les coiffeurs dénoncent l'explosion de pratiques déloyales, que les déréglementations
successives n'ont fait qu'encourager. Depuis l'abandon de la réglementation de 1946 sur l'obligation du brevet
professionnel (BP) pour l'installation, les dérives se sont multipliées : installations illégales, prestations à
domicile non déclarées, dumping tarifaire fondé sur l'évasion sociale et fiscale, ouvertures hors horaires
autorisés, non-déclaration du personnel, etc. Pendant ce temps, les salons réguliers, respectueux des règles,
font l'objet de contrôles tatillons, alors que les pratiques frauduleuses se développent en toute impunité. Les
professionnels, notamment à travers l'Union nationale des entreprises de coiffure (UNEC), ont alerté à de
nombreuses reprises le Gouvernement sur ces dérives. Pourtant, ces interpellations restent sans réponse
concrète. Pire, alors que l'État s'était engagé à renforcer les contrôles à la suite de la déréglementation du BP, il
semble s'être totalement désengagé de cette mission essentielle de régulation, cédant à une logique libérale
idéologique, au détriment des artisans. Dans le département du Doubs, comme partout ailleurs, les coiffeurs de
proximité, souvent installés depuis des décennies, témoignent d'un sentiment d'injustice et d'abandon. Le poids
des charges, la complexité administrative et la concurrence illégale conduisent à des fermetures en chaîne, des
difficultés à embaucher, et une baisse drastique des vocations, compromettant la transmission des savoir-faire
et la formation de la relève. À cela s'ajoute une inquiétude grandissante des professionnels face à la hausse du
coût de l'apprentissage. Les salons de coiffure sont de véritables centres de formation : ils accueillent et forment
en continu des milliers d'apprentis coiffeurs partout en France. Or la diminution progressive des aides à
l'apprentissage décidée par l'État met en péril ce modèle vertueux, qui permet pourtant l'insertion
professionnelle de nombreux jeunes. Cette décision est perçue comme un désengagement de l'État, alors
même que les besoins en formation n'ont jamais été aussi cruciaux dans un secteur en tension. Il est urgent de
restaurer l'équité entre les acteurs du secteur, en engageant une politique de contrôles ciblés et efficaces, en
soutien aux professionnels respectueux de la législation. Il en va de la survie de milliers d'entreprises artisanales
et de l'emploi dans nos territoires. Il lui demande quelles mesures immédiates entend prendre le Gouvernement
pour renforcer les contrôles à l'encontre des pratiques illégales dans la coiffure, alléger les charges et simplifier
les démarches pesant sur les TPE du secteur, garantir un traitement équitable entre les acteurs et, plus
largement, redonner un cadre réglementaire cohérent et protecteur à un métier fondamental de l'économie de
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proximité.
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